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RérQUE FRANÇUSE

PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER
DIRECTIONREGIONALE DE L'INDUSTRIEDE LA RECHERCHE EŸ DEL'ENVIRONNEMENT

Tnstallations classées pour Ia protection de l'environnement
ARRETEn°2009 27 62 du 27 janvier 2009

portant prescriptions complémentaires
lace d'une surveillance des eaux souterraines au droit de l'ancien site de [aPOLYROE,sise 30 rue de Courtiras à VENDOME {41}

 

LE PRÉFRT de LOIR-ET-CHER,

Vu le Code de l'Environnement relatif aux Installations Classées Pour la protection del'Environnement et notamment sesarticles L.51 1-1 et R.512-78 ;

Vula circufaire du Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement Durable et del'Aménagement du Territoire en date du 8 février 2007 adressée aux Peéfets de dépariement, relativefu Sites eï sols pollués etaux modalités de gestion et de réaménagementdes sites pollués 5
Vule récépissé de déclaration n° 1 12/2002 du 02 décembre 2002 relatif à [a mise à jour des activitésde lasociété POLYROC sise 50rue de Courtiras à Vendäme (41).

  

Vu le déclaion de cessation d'activité de la société POLYROC du 28 décembre 2006 er taparcellisation du site enquatre Juts : lot À, B, C et D;

Vu les rapports SOCOTEC Industries n° 8210232 at 8216120 : Diagnostic de qualité des solspotentiellement pollués, juillet 2006 et novembre 2006:

Xn Je pport SOCOTEC Industries n° 8214951 ; Pose de piéromètres ei analyses de la qualité deseaux souterraines, novembre 2006 ;

 

Vu lerapport SOCOTRC Industries n° S218414 : Dossier de cessation d'activité: mise en sécurité dusie POLYROC,décembre 2006 ;

 

Vu Lerapport GRS VALTÉCHn° 1018917-07-] : Evaluation détaillée des risques sanitaires, juillet2007:
Va le rapport SOCOTEC Industries n° 5236078 : Réception de travaux de dépolluion, octobre 2007 ;
Yu le rppor SOCOTEC Industries ° 8242906: Investigations complémentaires sol ét eau, février2008;



 

Vu le rapport SOCOTEC Industries n° 8243170: Prélèvements et analyses de substances em

ambiance de travail, mars 2008 ;

n° S246769 et S2404$6: Suivi de la qualité des eaux

 

Vu le appart SOCOTRC_ Industrk
souterraines, avril etjuillet 2008 ;

sprembre

 

Vu le rapport SOCOTEC Industries n° SE-LP/08/DO4/NP

:

Analyse des risques résiduel.

2008;

Va les procès verbaux de récolement du13 mass 2008, dennant aete de la cessation définitive des

activités de da société POLYROCpourles Lois À, C et D;

procès verbal de récolement du 31 octobre 2008, dommant ace de la cessation définitive des

de la société POLYROC pour Le lot E ;
  

 

Vu avis du conseil départemental de l'enviramnementet des risques sanitaireset 1echnologiques dans

sa séance du 18 décembre 2008 ;

 

Considérant que les limites tcctiiques (présence de la nappe et du bâtiment) n'ont pus pernis de

poursuivre la dépollution dusite par exeavation audéoit du JOËÉ ;

duelie au niveau dessois sur deux zones du lot B :

 

Considérant qu'il persisle une pollution

Considérantqueles résultats d'analyses des caux souterraines audroit du site ont mis en évidence la

présence de solvants ehlarés;

 

Considérant que la société SOCOTRC Industrie, en charge dudiagnostie environnemental, sonclut

ans son courrier du 27 février 2008 (n° 038.P-002/009), à la compatibilitédu lot A avec un usage de

type cabinet médicalel donc a fortiori pour un usage industriel ou commercial;

Considérant que dans son rappurt n° SE-HAF/08/S04/NP, la soviété SOCOTEC INDUSTRIES

conclut quele niveau de pollutionrésiduel du lot B est compatible avecun usage industriel;

Considérant que la société SOCOTEC mdustrie conclut dans son courrier du 27 février 2008

(n° 058.P002/009)à la compatibilité du loCave un usage de type industriel ou commercial:  

Considérant que la société SOCOTRC Industrie en charse du dossier, conclut dans 50h courierdu

27 février 2008 (n° O41.P-.00/004) à la compatibilité du lot D'aves un usage de type industriel:

 

Considérant quela société POLYROC

a

vendu les lats À, € et D:

Considérant qu'il convient d'imposer des prescriptions nécessaires à lu protection des iméréts

mentionnés à Lartile L.S11-1 du Code de l'Environnement, enpreserivant une surveillinee des eaux

souterraines audroit du site afin de s'assurer de l'efficacité des mesures de gestion réalisées;

 

 

 

Considérant que ieprojet d'arrêtéa été communiquéà l'exploitant et que celui-ci r'a présenté aucune

observation dans le délai de quinze jours qui lui était imparti,

Sur proposition de M. le Secrétaire Générelde Ia Préfeeture de Loiret Cher



ARRETE

Article 1 :@hiet

Ia suciété POLYROCfiliale du groupe ALLIA dont le siège social cst situé, BP 42 à AVON (77212),Sst tenucde respecterles dispositions duprésent arrêté pour la surveillance des caux souterraines androit de son anciensic sis, 30 rue de Courtiras à VENDOME(41)

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent au sûte ci-dessus, ainsi qu’aux terrains extérieurs à con
emprise,

Article 2

l'exploitant réalise la surveillance des eaux souterraines sur le réseau existant, constitué de 3

   illunec des eaux souterraines

2. 1.Constiution duréseau de surveillance

piézomètres sur le plan annexé aux caractéristiques suivantes :
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Coordonnées Lambert
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Implaniation géographique sadoPizomètres

|

Kenkm | Yenkm varaulig
P2I 503,58 | 231227 Au nord-est dusite Amont

| PZ2 505,58 | 2312,1 En borduredu terrain au sud-est Avaiu T PETEE 225 som | 2, En bordurede terrain au sud-ouest Ava

 

22. Dispositions

Les piézomètres mentionnés à l'article 2,1 du présent arrêté font l'objet d'un nivellementdesiètes
L'exploitant prend toutes dispasitions pour signaler efficacement ces ouvrages, les mainteniren bonélat etles sécuriser,
L'exploitant prend toutes dispositions pour maintenir le libre accès des piézomètres auxpersonnes chargées de réaliser les prélèvements et aux services de l'état.L'exploitants'assure dé fa non communication des nappes
Les ouvrages sont protégés des éventuels déversements en surface par des dispositifsadapiés et notamment pour éviter tout risque de pollution par infiltration d'eaux deruissellement.
1Le déplacement d’un piézomètre ne pourrase faire qu'avecl'accord préalable de l'inspectiondes installations classées.

  

Article3

:

Prélèvements

La société POLYROCprocède à une fréquence au moins semestrielle, en période de hautes et bussesceux, au relevé du niveau d'eau piécométrique, au prélèvement d'un échantition de la nappesouterraine prélevédan

 

Chacun des ouvrages selon la norme AFNOR FDX-31-61$ et à son analyse

 



 

Galisés  selonlesnormes envigueur. Le sens d'écoulement de la nappe est établiau regard des relevés
sur chaque ouvrage

Article 4 : Analyses des eauxde Eu nappe

Les analyses des eaux prélevées dans les trois ouvrages sont réalisées par un laboratoire agréé et
porientsur Les paramètres ci-dessous,

 

Pardmètres physiéo-chimiqués

Éonduenvité ; température; potentiel d'hydrogéne (PH)
potentiel d'oxydo-réduction et oxygène dissous.

 

  
Paramètres chimiques

BTEX
Télracholoroéthylènc
 

ITrichorvéthyiene

 

 

 

FTT-Dichloroéthytene
 

Trans. Dichloroéthylène

   Dichloroéthylne
 

Chlorure de vinyle
 

L.I-Dichloroéthane   1.L.1-Trichloroéthane
Article 5: Restitution

5.1 Rapport

Un rapport contemant les résultals d'analyses est transmis par l'exploitant à Finspection des
installations classées au plus tard un mois après leur réalisation. La comparaison des valeurs
mesurées est effectuée conformément aux dispositions de l'article 3-1-4 (critères de gestion du
risque) de la circulaire du08 février 2007, relative à la prévention de Ia pollutiondes sols pollus
modalités de gestion et de réaménagement dessites pollués. Les anomalies constatées sont mises en

évidenceetfont l'abjer d'un commentaire par l'exploitant

  

  

52.Bilan 

Unbilan de survoillance des milieux est réalisé par l'exploitant Lous les 4 ans à compter de ta

notification du présent arrêté puis transmis à l’inspeetion des installations classées et au plus tard 3
mois aprèsl'achèvement de coute surveillames. Ce rapport doit faire apparaître l'évolution de La qualité
des milieux avec tousles éléments d'appréciation.

 



Article6 : Abandon des piézomèrres

Encas d'abandon des piézométres, l'exploitant procède au bouchage des puits selon les normes envigueur ét eninforme préalablement, l'inspection des installations classées avec tous les élémentsd'appréciation.

Article 7 : Evolution

1. En cas d'évolution défavorable et signifiearive d'un paramêtre mesuré constatée par l'exploitant<t l'inspection des installations classées, les analyses périodiques effectuées conformément auprogramme de surveillance susvisé sont renouvelées pour cequi concernele paramètre en causeex éventuellement complétées par d'autres. Si l'évoluiion défavorable est confirmée. les mesuresprécisées au paragraphe 2 duprésent article sont mises en œuvre.  

2. Dansle cas où une dégradation significative de Ja qualité des milieux est observée,l'exploitant eninforme sans délai le préfet de Loir er Cher, et mer en place un plan d'action et de surveillancerenforcée. L'exploitant adresse à une fréquence déterminée par le préfet de Loir et Cher, un
rapport circonstancié sur les observations obtenues en applicetion du plan de surveillancerenforcé.

  

 

3. En cas de détérioration significative de la qualité des milieux susceptible d'avoir un impact sur lasanté humaine, des prescriptions techniques complémentaires pourront être prises par voied'arrêt

 

préfectoral.

4. Le contrôle qualitatif des caux souterraines poura être arrêté où modifié en accord avecl'inspection des installations clussées, en Lonction des résultats d'analyses Bisannuels. Dans ceces,l'exploitant transmet

à

l'inspection des installations classées tousles éléments d'appréciationnécessaires à la mise à l'arrêt del'installation de surveillance ou à la modification des paramètresde contrôle et/ou desfréquences de suivi des eauxsouterrai   

Article 8 : Prescriptions complémentaires

Des prescriptions complémentaires pourront être imposées,
investigations el travaux réalisés s'avèrent insuffisants pour assurer la protection des intérêts visés àl'article L.511-1 du cude de l'environnement.

 

apparaissait que les études,

Article 9 : Mesures d'urgence

Les dispositions précédentes ne préfugent enriendecelles qui doivent éventuellement être prise parlasociété POLVROC en urgence, en cas de découverte de pollution majeure. Dans un tel cas,l'inspection des installations classéessera informée dans les meilleurs délais.

  

Article 10 : Informations.

L'exploitant informera les propriétaires du ste des résultats d'analyse des eaux souterraines par lebiais d'unesynthèse à caractère nonlechnique,

 



Artiele 11 Délais

L'exploitant transmet semestriellement les rapports d'analyse des ceux souterrainesavant Le 30 juin.et
ie 51 décembre de l'année de réalisation des prélèvements et dans le respeet des dispositions de
Varticle 5.1 du présent arrêté.

Article 12 : Frais

 

Tous les frais oceasionnés par les étudeset les travaux menés enapplication du présent arrêté sont à la
charge de l'exploitant

Article 13 Sanctions

Dicas d’inexéaution des dispositions du présent arrêté, indépendamment des poursuites pénales qui
peuvent être exercées, il scra fait application des mesures prévuesà l'article E.S41-5 ducode de
l'environnement.

  

Article 14 : Notification

 Le présent arrêté sera notifié au représentant de la société POI.YROC par voie postale avec accusé de
réception et affiché pendant un mois à la mairie de VENDOME.

 Copies conformes en seront adressées à Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la
Recherche et de l'EnvironnementCentre et à Madame [e maire de la commune de VENDOME.

 

de recoi  1 voi

 

article 18 : D
  

La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative clans un délai de deux mois à
compler de sa notification à la société POLYROC.

Article 16 :Apphication

Le Secrétaire Général de Ha Préfecture de Loir-et-Cher, le Directeur Régional de l'Industrie, de la
Recherche ot de l'Environnement Centre, le Maire de la commme VENDOME sontchargés, chacun
en ce quile conceme,de l'exécutiondu présent arrêlé.

  

BLOISk 27 JAN. 2009

   Le Préfet
P.

 



 

ifiée conforme
Four copie

à l'otiginal
certi

     


